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Grille des tarifs d’électricité

Hausse au 1ᵉʳ avril 2028, 3 % pour la clientèle aux tarifs domestiques, 4,8 % aux tarifs généraux et au tarif L

Article Article Prix au Prix au Variation

1er avril 1er avril Description 1er avril 1er avril 2027-2028

2027 2028 2027 2028

2.5 2.5 Tarif D Frais d’accès au réseau, par jour 46,154 ¢ 46,154 ¢ 0,0%

Jusqu’à 40 kWh d’énergie par jour, par kWh 7,380 ¢ 7,629 ¢ 3,4%

Reste de l’énergie, par kWh 11,385 ¢ 11,769 ¢ 3,4%

2.14 2.14 Tarif DM Frais d’accès au réseau, par jour x multiplicateur 46,154 ¢ 46,154 ¢ 0,0%

Jusqu’à 40 kWh d’énergie par jour, par kWh × multiplicateur 7,380 ¢ 7,629 ¢ 3,4%

Reste de l’énergie, par kWh 11,385 ¢ 11,769 ¢ 3,4%

Prime de puissance, par kW au-delà de 50 kW ou de 4 kW × multiplicateur 7,484 $ 7,709 $ 3,0%

2.25 2.25 Tarif DT Frais d’accès au réseau, par jour × multiplicateur 46,154 ¢ 46,154 ¢ 0,0%

Énergie, par kWh – Température égale ou supérieure à –12 °C ou à –15 °C 5,304 ¢ 5,483 ¢ 3,4%

Énergie, par kWh – Température inférieure à –12 °C ou à –15 °C 31,013 ¢ 32,057 ¢ 3,4%

Prime de puissance, par kW au-delà de 50 kW ou de 4 kW × multiplicateur 7,484 $ 7,709 $ 3,0%

2.55 2.55 Option de crédit hivernal – Tarif D Crédit pour énergie effacée, par kWh 60,245 ¢ 62,052 ¢ 3,0%

2.63 2.63 Tarif Flex D Frais d’accès au réseau, par jour 46,154 ¢ 46,154 ¢ 0,0%

En période d’hiver :

Jusqu’à 40 kWh d’énergie par jour en dehors des événements de pointe, par kWh 5,103 ¢ 5,275 ¢ 3,4%

Reste de l’énergie consommée en dehors des événements de pointe, par kWh 9,298 ¢ 9,612 ¢ 3,4%

Énergie consommée pendant les événements de pointe, par kWh 48,189 ¢ 49,815 ¢ 3,4%

En période d’été :

Jusqu’à 40 kWh d’énergie par jour, par kWh 7,380 ¢ 7,629 ¢ 3,4%

Reste de l’énergie, par kWh 11,385 ¢ 11,769 ¢ 3,4%

2.68 2.68 Tarif DS Frais d’accès au réseau, par jour 46,154 ¢ 46,154 ¢ 0,0%

Jusqu’à 40 kWh d’énergie par jour, par kWh 7,380 ¢ 7,629 ¢ 3,4%

Entre 41 et 135 kWh d’énergie par jour, par kWh 11,385 ¢ 11,769 ¢ 3,4%

Reste de l’énergie, par kWh 11,829 ¢ 12,464 ¢ 5,4%

2.81 2.81 Tarif Flex DS Frais d’accès au réseau, par jour 46,154 ¢ 46,154 ¢ 0,0%

En période d’hiver :

Jusqu’à 40 kWh d’énergie par jour en dehors des événements de pointe, par kWh 5,103 ¢ 5,275 ¢ 3,4%

Entre 41 et 135 kWh d’énergie par jour en dehors des événements de pointe, par kWh 9,298 ¢ 9,612 ¢ 3,4%

Reste de l’énergie consommée en dehors des événements de pointe, par kWh 10,281 ¢ 10,886 ¢ 5,9%

Énergie consommée pendant les événements de pointe, par kWh 48,189 ¢ 49,815 ¢ 3,4%

En période d’été :

Jusqu’à 40 kWh d’énergie par jour, par kWh 7,380 ¢ 7,629 ¢ 3,4%

Entre 41 et 135 kWh d’énergie par jour, par kWh 11,385 ¢ 11,769 ¢ 3,4%

Reste de l’énergie, par kWh 11,829 ¢ 12,464 ¢ 5,4%

3.2 3.2 Tarif G Frais d’accès au réseau, par mois 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Prime de puissance, par kW au-delà de 50 kW 23,367 $ 24,496 $ 4,8%

Jusqu’à 15 090 kWh d’énergie par mois, par kWh 13,115 ¢ 13,749 ¢ 4,8%

Reste de l’énergie, par kWh 10,094 ¢ 10,582 ¢ 4,8%

Minimum par mois – Électricité monophasée 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Minimum par mois – Électricité triphasée 48,995 $ 51,364 $ 4,8%

3.5 3.5 Tarif G – Abonnement de courte durée Majoration des frais d’accès au réseau et du montant mensuel minimal 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Majoration de la prime de puissance mensuelle en période d’hiver 7,986 $ 8,373 $ 4,8%

3.15 3.15 Option de crédit hivernal – Tarif G Crédit pour énergie effacée, par kWh 66,224 ¢ 69,423 ¢ 4,8%

3.23 3.23 Tarif Flex G Frais d’accès au réseau, par mois 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

En période d’hiver :

Énergie consommée en dehors des événements de pointe, par kWh 10,769 ¢ 11,289 ¢ 4,8%

Énergie consommée pendant les événements de pointe, par kWh 59,829 ¢ 62,719 ¢ 4,8%

En période d’été :

Énergie, par kWh 13,115 ¢ 13,749 ¢ 4,8%

Minimum par mois – Électricité monophasée 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Minimum par mois – Électricité triphasée 48,995 $ 51,364 $ 4,8%

4.2 4.2 Tarif M Prime de puissance, par kW 19,314 $ 20,248 $ 4,8%

Jusqu’à 210 000 kWh d’énergie par mois, par kWh 6,661 ¢ 6,983 ¢ 4,8%

Reste de l’énergie, par kWh 4,940 ¢ 5,179 ¢ 4,8%

Minimum par mois – Électricité monophasée 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Minimum par mois – Électricité triphasée 48,995 $ 51,364 $ 4,8%

4.7 4.7 Tarif M – Abonnement de courte durée Majoration du montant mensuel minimal 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Majoration de la prime de puissance mensuelle en période d’hiver 7,986 $ 8,373 $ 4,8%

4.10 4.10 Tarif G9 Prime de puissance, par kW 5,603 $ 5,874 $ 4,8%

Énergie, par kWh 13,351 ¢ 13,996 ¢ 4,8%

Minimum par mois – Électricité monophasée 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Minimum par mois – Électricité triphasée 48,995 $ 51,364 $ 4,8%

Majoration pour mauvais facteur de puissance, par kW 13,711 $ 14,374 $ 4,8%

4.13 4.13 Tarif G9 – Abonnement de courte durée Majoration du montant mensuel minimal 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Majoration de la prime de puissance mensuelle en période d’hiver 7,986 $ 8,373 $ 4,8%

Tarif, option, modalité ou 

composante de prix
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Grille des tarifs d’électricité

Hausse au 1ᵉʳ avril 2028, 3 % pour la clientèle aux tarifs domestiques, 4,8 % aux tarifs généraux et au tarif L

Tarif, option, modalité ou 

composante de prix

4.17 4.17 Tarif GD Prime de puissance, par kW 7,020 $ 7,350 $ 4,7%

Énergie, par kWh – Période d’été 8,276 ¢ 8,679 ¢ 4,9%

Énergie, par kWh – Période d’hiver 20,506 ¢ 21,505 ¢ 4,9%

Minimum par mois – Électricité monophasée 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Minimum par mois – Électricité triphasée 48,995 $ 51,364 $ 4,8%

4.21 4.21 Tarif de relance industrielle –

Moyenne puissance
Prix plancher, par kWh : prix de la 2e tranche d’énergie au tarif M 4,940 ¢ 5,179 ¢ 4,8%

4.24 4.24 Tarif BR Énergie associée aux 50 premiers kW de puissance maximale appelée, par kWh 13,200 ¢ 13,900 ¢ 5,3%

Énergie associée à la puissance maximale appelée excédant 50 kW, par kWh 25,172 ¢ 26,358 ¢ 4,7%

Reste de l’énergie, par kWh 18,438 ¢ 19,323 ¢ 4,8%

Minimum par mois – Électricité monophasée 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Minimum par mois – Électricité triphasée 48,995 $ 51,364 $ 4,8%

4.35 4.35 Tarif Flex M Prime de puissance, par kW 19,314 $ 20,248 $ 4,8%

En période d’hiver :

Énergie consommée en dehors des événements de pointe, par kWh 4,198 ¢ 4,401 ¢ 4,8%

Énergie consommée pendant les événements de pointe, par kWh 66,224 ¢ 69,423 ¢ 4,8%

En période d’été :

Jusqu’à 210 000 kWh d’énergie par mois, par kWh 6,661 ¢ 6,983 ¢ 4,8%

Reste de l’énergie, par kWh 4,940 ¢ 5,179 ¢ 4,8%

Minimum par mois – Électricité monophasée 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Minimum par mois – Électricité triphasée 48,995 $ 51,364 $ 4,8%

4.47 4.47 Tarif Flex G9 Prime de puissance, par kW 5,603 $ 5,874 $ 4,8%

En période d’hiver :

Énergie consommée en dehors des événements de pointe, par kWh 10,726 ¢ 11,244 ¢ 4,8%

Énergie consommée pendant les événements de pointe, par kWh 66,224 ¢ 69,423 ¢ 4,8%

En période d’été :

Énergie, par kWh 13,351 ¢ 13,996 ¢ 4,8%

Minimum par mois – Électricité monophasée 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Minimum par mois – Électricité triphasée 48,995 $ 51,364 $ 4,8%

Majoration pour mauvais facteur de puissance, par kW 13,711 $ 14,374 $ 4,8%

5.2 5.2 Tarif L Prime de puissance, par kW 15,910 $ 16,679 $ 4,8%

Énergie, par kWh 4,046 ¢ 4,241 ¢ 4,8%

5.6 5.6 Tarif L Prime de dépassement quotidienne, par kW 9,325 $ 9,776 $ 4,8%

Prime de dépassement mensuelle, par kW 27,972 $ 29,324 $ 4,8%

5.15 5.15 Tarif LG Prime de puissance, par kW 17,544 $ 18,392 $ 4,8%

Énergie, par kWh 4,577 ¢ 4,799 ¢ 4,9%

5.20 5.20 Tarif LG Prime pour puissance disponible inutilisée, par kW 40,758 $ 42,727 $ 4,8%

5.27 5.27 Tarif H Prime de puissance, par kW 7,020 $ 7,350 $ 4,7%

Énergie, par kWh – Jours autres que les jours de semaine en hiver 7,087 ¢ 7,433 ¢ 4,9%

Énergie, par kWh – Jours de semaine en hiver 23,945 ¢ 25,102 ¢ 4,8%

5.32 a) 5.32 a) Tarif LD – Option ferme Prime de puissance, par kW 7,020 $ 7,350 $ 4,7%

Énergie, par kWh – Jours autres que les jours de semaine en hiver 7,087 ¢ 7,433 ¢ 4,9%

Énergie, par kWh – Jours de semaine en hiver 23,945 ¢ 25,102 ¢ 4,8%

5.32 b) 5.32 b) Tarif LD – Option non ferme Prime de puissance quotidienne, par kW – Interruptions planifiées 0,702 $ 0,735 $ 4,7%

Prime de puissance quotidienne, par kW – Interruptions non planifiées 1,404 $ 1,470 $ 4,7%

Énergie, par kWh 7,087 ¢ 7,433 ¢ 4,9%

Prime de puissance maximale mensuelle, par kW 7,020 $ 7,350 $ 4,7%

5.35 5.35 Tarif LD – Option non ferme Énergie consommée sans autorisation, par kWh 66,224 ¢ 69,423 ¢ 4,8%

5.42 5.42 Tarif LP Redevance annuelle 1 324,463 $ 1 388,435 $ 4,8%

5.49 5.49 Tarif LP Énergie consommée sans autorisation, par kWh 66,224 ¢ 69,423 ¢ 4,8%
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Grille des tarifs d’électricité
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Tarif, option, modalité ou 

composante de prix

6.21 6.21 Option de gestion de la demande Sous-option I :

de puissance – Engagement Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 54,947 $ 57,601 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 5,495 ¢ 5,760 ¢ 4,8%

Sous-option II :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 57,145 $ 59,905 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 5,495 ¢ 5,760 ¢ 4,8%

Sous-option III :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 54,947 $ 57,601 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 38,463 ¢ 40,321 ¢ 4,8%

Sous-option IV :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 57,145 $ 59,905 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 38,463 ¢ 40,321 ¢ 4,8%

Sous-option V :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 71,431 $ 74,881 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 5,495 ¢ 5,760 ¢ 4,8%

Sous-option VI :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 73,628 $ 77,184 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 5,495 ¢ 5,760 ¢ 4,8%

Sous-option VII :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 71,431 $ 74,881 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 38,463 ¢ 40,321 ¢ 4,8%

Sous-option VIII :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 73,628 $ 77,184 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 38,463 ¢ 40,321 ¢ 4,8%

Sous-option IX :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 73,628 $ 77,184 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 5,495 ¢ 5,760 ¢ 4,8%

Sous-option X :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 75,827 $ 79,489 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 5,495 ¢ 5,760 ¢ 4,8%

Sous-option XI :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 73,628 $ 77,184 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 38,463 ¢ 40,321 ¢ 4,8%

Sous-option XII :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 75,827 $ 79,489 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 38,463 ¢ 40,321 ¢ 4,8%

Sous-option XIII :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 75,827 $ 79,489 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 5,495 ¢ 5,760 ¢ 4,8%

Sous-option XIV :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 78,024 $ 81,793 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 5,495 ¢ 5,760 ¢ 4,8%

Sous-option XV :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 75,827 $ 79,489 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 38,463 ¢ 40,321 ¢ 4,8%

Sous-option XVI :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 78,024 $ 81,793 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 38,463 ¢ 40,321 ¢ 4,8%

Sous-option XVII :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 78,024 $ 81,793 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 5,495 ¢ 5,760 ¢ 4,8%

Sous-option XVIII :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 80,222 $ 84,097 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 5,495 ¢ 5,760 ¢ 4,8%

Sous-option XIX :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 78,024 $ 81,793 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 38,463 ¢ 40,321 ¢ 4,8%

Sous-option XX :

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW 80,222 $ 84,097 $ 4,8%

Crédit nominal variable pour chaque heure d’événement de pointe, par kWh 38,463 ¢ 40,321 ¢ 4,8%

6.22 c) 6.22 c) Option de gestion de la demande Crédit pour engagement pluriannuel :

de puissance – Engagement Engagement pour deux périodes d’hiver consécutives : crédit fixe effectif × % 5% 5% s. o.

Engagement pour trois périodes d’hiver consécutives : crédit fixe effectif × % 10% 10% s. o.

Prime pour non-respect de l’engagement pluriannuel :

Crédit fixe effectif de l’année d’abandon x nombre d’années restant à l’engagement × % 50% 50% s. o.

6.22 d) 6.22 d) Option de gestion de la demande Crédit pour préavis plus court, par kWh 76,925 ¢ 80,640 ¢ 4,8%

de puissance – Engagement 

6.25 6.25 Option de gestion de la demande Premier événement de pointe non respecté :

de puissance – Engagement Prime, par kW 1,659 $ 1,739 $ 4,8%

Montant par kW pour calcul de la prime maximale 6,648 $ 6,969 $ 4,8%

Événements de pointe non respectés subséquents :

Prime, par kW 4,736 $ 4,965 $ 4,8%

Montant par kW pour calcul de la prime maximale 18,946 $ 19,861 $ 4,8%

6.39 6.39 Option de gestion de la demande Prime pour inscription en cours d’hiver, en % du total des crédits :

de puissance – Latitude Entre le 1ᵉʳ et le 31 décembre 25% 25% s. o.

Entre le 1ᵉʳ et le 31 janvier 50% 50% s. o.

Entre le 1ᵉʳ et le 28 ou le 29 février 75% 75% s. o.

Entre le 1ᵉʳ et le 31 mars 100% 100% s. o.
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Tarif, option, modalité ou 

composante de prix

6.44 6.44 Option de gestion de la demande de Sous-option I : crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW en semaine 47,254 $ 49,536 $ 4,8%

puissance – Latitude Sous-option II : crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW en semaine 79,124 $ 82,946 $ 4,8%

Sous-option III : crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW en semaine 90,113 $ 94,465 $ 4,8%

Sous-option IV : crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW en semaine 97,805 $ 102,529 $ 4,8%

Sous-option V : crédit nominal fixe pour la période d’hiver, par kW en semaine 105,498 $ 110,594 $ 4,8%

Sous-option FDS : 

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver pour une interruption durant un événement de pointe 

de 3 heures, par kW en fin de semaine 1,989 $ 2,085 $ 4,8%

Crédit nominal fixe pour la période d’hiver pour une interruption durant un événement de pointe 

de 4 heures, par kW en fin de semaine 2,660 $ 2,788 $ 4,8%

Crédit nominal si aucun avis n’est transmis pendant la période d’hiver pour un événement de pointe en semaine, selon la moins 

élevée des valeurs suivantes :

       – 15 % de la puissance maximale appelée pendant la période d’hiver × crédit, par kW 79,278 $ 83,107 $ 4,8%

       – ou 24 023,552 $ 25 183,890 $ 4,8%

6.52 6.52 Prix plancher, par kWh : prix moyen de la 2e tranche d’énergie au tarif M à 25 kV avec FU de 100 % 7,424 ¢ 7,783 ¢ 4,8%

6.52 6.52 Électricité additionnelle – Prix plancher, par kWh : prix moyen de l’énergie au tarif L à 120 kV avec FU de 100 % 5,766 ¢ 6,045 ¢ 4,8%

Grande puissance 

6.56 6.56 Électricité additionnelle – Énergie consommée au-delà de la puissance de référence en période de restriction, par kWh 1,099 $ 1,152 $ 4,8%

Moyenne et grande puissance

6.59 6.59 Électricité additionnelle – Abonnements aux tarifs D, DM, DP, G, G9 ou M :

Photosynthèse ou chauffage d'espaces Prix plancher, par kWh : prix moyen de la 2ᵉ tranche d’énergie au tarif M à 25 kV avec FU de 100 % 7,424 ¢ 7,783 ¢ 4,8%

destinés à la culture de végétaux

Abonnements au tarif LG :

Prix plancher, par kWh : prix moyen de l’énergie au tarif L à 120 kV avec FU de 100 % 5,766 ¢ 6,045 ¢ 4,8%

6.65 6.65 Tarif de développement économique Réduction tarifaire initiale 20% 20% s. o.

6.80 6.80 Tarif de relance industrielle – 

Grande puissance

Prix plancher, par kWh : prix de l’énergie au tarif L 4,045 ¢ 4,240 ¢ 4,8%

6.84 6.84 Tarif de relance industrielle – 

Grande puissance

Énergie consommée au-delà de la puissance de référence en période non autorisée, par kWh 1,099 $ 1,152 $ 4,8%

Rodage de nouveaux équipements – Majoration du prix moyen 4% 4% s. o.

Moyenne puissance

6.91 6.91 Rodage de nouveaux équipements – Majoration maximale du prix moyen 4% 4% s. o.

Grande puissance

12 périodes de consommation ou plus Majoration minimale du prix moyen 1% 1% s. o.

6.92 6.92 Rodage de nouveaux équipements – Majoration du prix moyen 4% 4% s. o.

Grande puissance

6.95 6.95 Rodage de nouveaux équipements Énergie consommée sans autorisation, par kWh 66,224 ¢ 69,423 ¢ 4,8%

6.97 6.97 Essais d’équipements – Multiplicateur, par kWh 13,245 ¢ 13,885 ¢ 4,8%

Moyenne et grande puissance

7.3 7.3 Prime de puissance, par kW 19,314 $ 20,248 $ 4,8%

Consommation d’énergie autorisée jusqu’à 210 000 kWh par mois, par kWh 6,661 ¢ 6,983 ¢ 4,8%

Reste de la consommation d’énergie autorisée, par kWh 4,940 ¢ 5,179 ¢ 4,8%

Consommation d’énergie au-delà de ou autre que la consommation autorisée, par kWh 19,866 ¢ 20,826 ¢ 4,8%

Minimum par mois – Électricité monophasée 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Minimum par mois – Électricité triphasée 48,995 $ 51,364 $ 4,8%

7.4 7.4 Prime de puissance, par kW 17,544 $ 18,392 $ 4,8%

Consommation d’énergie autorisée, par kWh 4,577 ¢ 4,799 ¢ 4,9%

Consommation d’énergie au-delà de ou autre que la consommation autorisée, par kWh 19,866 ¢ 20,826 ¢ 4,8%

7.9 7.9 Tarif CB – Moyenne et grande puissance Énergie consommée au-delà du seuil de 5 % en période de restriction, par kWh 1,099 $ 1,152 $ 4,8%

8.9 8.9 Tarif biénergie de petite En période de chauffage :

puissance pour le chauffage des espaces Énergie, par kWh – Température égale ou supérieure à –12 °C ou à –15 °C 7,404 ¢ 7,762 ¢ 4,8%

Énergie, par kWh – Température inférieure à –12 °C ou à –15 °C 66,224 ¢ 69,423 ¢ 4,8%

En période sans chauffage :

Prime de puissance, par kW au-delà de 50 kW 23,367 $ 24,496 $ 4,8%

Jusqu’à 15 090 kWh d’énergie par mois, par kWh 13,115 ¢ 13,749 $ 4,8%

Reste de l’énergie, par kWh 10,094 ¢ 10,582 $ 4,8%

8.10 8.10 Tarif biénergie de moyenne En période de chauffage :

puissance pour le chauffage des espaces Énergie, par kWh – Température égale ou supérieure à –12 °C ou à –15 °C 7,404 ¢ 7,762 ¢ 4,8%

Énergie, par kWh – Température inférieure à –12 °C ou à –15 °C 66,224 ¢ 69,423 ¢ 4,8%

En période sans chauffage :

Prime de puissance, par kW 19,314 $ 20,248 $ 4,8%

Jusqu’à 210 000 kWh d’énergie par mois, par kWh 6,661 ¢ 6,983 $ 4,8%

Reste de l’énergie, par kWh 4,940 ¢ 5,179 $ 4,8%

8.11 8.11 Tarif biénergie de moyenne En période de chauffage :

puissance avec faible facteur d'utilisation Énergie, par kWh – Température égale ou supérieure à –12 °C ou à –15 °C 7,404 ¢ 7,762 ¢ 4,8%

pour le chauffage des espaces Énergie, par kWh – Température inférieure à –12 °C ou à –15 °C 66,224 ¢ 69,423 ¢ 4,8%

En période sans chauffage :

Prime de puissance, par kW 5,603 $ 5,874 $ 4,8%

Énergie, par kWh 13,351 ¢ 13,996 $ 4,8%

Majoration pour mauvais facteur de puissance, par kW 13,711 $ 14,374 $ 4,8%

6.89 et 6.906.89 et 6.90

Tarif CB – Moyenne puissance 

Moins de 12 périodes de consommation

Tarif CB – Grande puissance 

Électricité additionnelle – 

Moyenne puissance 
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 Public#

Grille des tarifs d’électricité

Hausse au 1ᵉʳ avril 2028, 3 % pour la clientèle aux tarifs domestiques, 4,8 % aux tarifs généraux et au tarif L

Tarif, option, modalité ou 

composante de prix

9.2 9.2 Tarif DN Frais d’accès au réseau, par jour × multiplicateur 46,154 ¢ 46,154 ¢ 0,0%

Jusqu’à 40 kWh d’énergie par jour, par kWh × multiplicateur 7,380 ¢ 7,629 ¢ 3,4%

Reste de l’énergie, par kWh 50,292 ¢ 51,988 ¢ 3,4%

Prime de puissance, par kW au-delà de 50 kW ou de 4 kW × multiplicateur 7,484 $ 7,709 $ 3,0%

9.8 9.8 Consommation d’énergie non autorisée, par kWh 103,719 ¢ 108,729 ¢ 4,8%

9.10 9.10 Tarif MA – Structure Centrale au diesel lourd, par kW au-delà de 900 kW 41,600 $ 43,609 $ 4,8%

Centrale au diesel lourd, par kWh au-delà de 390 000 kWh variable variable s. o.

(mise à jour en octobre 2027 : 24,692 ¢/kWh)

Autres cas, par kW au-delà de 900 kW 81,732 $ 85,680 $ 4,8%

Autres cas, par kWh au-delà de 390 000 kWh variable variable s. o.

(mise à jour en octobre 2027 : 58,119 ¢/kWh)

9.11 9.11 Tarif MA – Révision des prix de l’énergie A – Centrale au diesel lourd : coût d’entretien et d’exploitation, par kWh 3,693 ¢ 3,872 ¢ 4,8%

B – Centrale au diesel lourd : coût de l’énergie établi pour 2024 (20,039 ¢ par kWh)

C – Prix moyen du diesel n° 6 (1 % s) variable variable s. o.

(prix en date d’octobre 2024 : 109,15 $ par baril)

D – Prix moyen de référence du diesel lourd n° 6 (1 % s) : 102,54 $ par baril

E – Autres cas : coût d’entretien et d’exploitation, par kWh 3,693 ¢ 3,872 ¢ 4,8%

F – Autres cas : coût de l’énergie établi pour 2006 (26,44 ¢ par kWh)

G – Prix moyen du diesel n° 1 variable variable s. o.

(prix en date d’octobre 2024 : 127,39 ¢ par litre)

H – Prix moyen de référence du diesel n° 1 : 61,51 ¢ par litre

9.17 9.17 Électricité injectée : centrale au mazout lourd, par kWh 22,516 ¢ 23,604 ¢ 4,8%

Électricité injectée : centrale au diesel léger, par kWh 43,707 ¢ 45,818 ¢ 4,8%

Électricité injectée : centrale au diesel arctique, par kWh 63,574 ¢ 66,645 ¢ 4,8%

9.28 9.28 Électricité interruptible avec préavis – Crédit fixe, par kW 7,947 $ 8,331 $ 4,8%

Réseaux autonomes 

9.29 9.29 Électricité interruptible avec préavis – Composantes du crédit variable :

Réseaux autonomes A – Coût d’entretien et d’exploitation, par kWh 3,656 ¢ 3,833 ¢ 4,8%

B – Coût de l’énergie pour l’année de référence 2012, par kWh :

      – au nord du 53e parallèle : 54,50 ¢ par kWh

      – au sud du 53e parallèle : 35,50 ¢ par kWh

C – Prix moyen du diesel n° 1 variable variable s. o.

(prix en date d’octobre 2024 : 127,39 ¢ par litre)

D – Prix moyen de référence du diesel n° 1 : 87,66 ¢ par litre

9.38 9.38 Électricité interruptible sans préavis – Crédit, par kW 1,591 $ 1,667 $ 4,8%

Réseaux autonomes Crédit maximal, par kW 44,145 $ 46,277 $ 4,8%

9.44 9.44 Frais d’accès au réseau, par jour x multiplicateur 46,154 ¢ 46,154 ¢ 0,0%

Jusqu’à 40 kWh d’énergie par jour, par kWh × multiplicateur 7,380 ¢ 7,629 ¢ 3,4%

Reste de l’énergie, par kWh, conformément à l'article 9.46 20,567 ¢ 20,567 ¢ 0,0%

Prime de puissance, par kW au-delà de 50 kW ou de 4 kW × multiplicateur 7,484 $ 7,709 $ 3,0%

9.46 9.46 Frais d’accès au réseau au tarif DN, par jour, conformément à l’article 9.2 46,154 ¢ 46,154 ¢ 0,0%

Prix de la 1re tranche d’énergie au tarif DN, par kWh, conformément à l’article 9.2 7,380 ¢ 7,629 ¢ 3,4%

Prime de puissance au tarif DN, par kW, conformément à l’article 9.2 7,484 $ 7,709 $ 3,0%

A – Prix moyen du mazout au Nunavik pour la saison 2020-2021 (hors TPS et TVQ), 

     publié par la Régie de l’énergie dans le Relevé hebdomadaire des prix du mazout léger 

     de la première semaine de mars 2022 : 142,60 ¢ par litre

B – Prix moyen du mazout au Nunavik pour la saison 2021-2022 (hors TPS et TVQ), 

     publié par la Régie de l’énergie dans le Relevé hebdomadaire des prix du mazout léger 

     de la première semaine de mars 2022 : 153,38 ¢ par litre

C – Valeur calorifique de l’électricité : 3,6 MJ par kWh 

D – Valeur calorifique du mazout : 37,5 MJ par litre 

E – Taux d’efficacité du système biénergie en mode mazout : 75 % 

Indice de référence au 1er décembre 2022 : 1,0

Majoration de l’indice de référence le 1er avril de chaque année à compter de 2023, en fonction de la variation annuelle moyenne 

de l’indice des prix à la consommation au Québec par rapport à l’indice moyen des prix de l’année civile précédente variable variable s. o.

9.50 9.50 50,292 ¢ 51,988 ¢ 3,4%

10.3 10.3 Tarif F Prime de puissance mensuelle, par kW 59,285 $ 62,148 $ 4,8%

10.8 10.8 Tarif FP Si la puissance installée des pompes à incendie est inférieure ou égale à 50 kW :

Prime de puissance mensuelle, par kW 1,489 $ 1,560 $ 4,8%

Si la puissance installée des pompes à incendie est supérieure à 50 kW :

Prime de puissance mensuelle, par kW 6,562 $ 6,879 $ 4,8%

Minimum par mois – Électricité monophasée 16,332 $ 17,121 $ 4,8%

Minimum par mois – Électricité triphasée 48,995 $ 51,364 $ 4,8%

11.4 11.4 Éclairage public – Énergie, par kWh 13,722 ¢ 14,385 ¢ 4,8%

Service général

11.10 a) 11.10 a) Éclairage public – Vapeur de sodium : 5 000 lumens (ou 70 W), par luminaire 29,801 $ 31,240 $ 4,8%

Service complet Vapeur de sodium : 8 500 lumens (ou 100 W), par luminaire 32,465 $ 34,033 $ 4,8%

Vapeur de sodium : 14 400 lumens (ou 150 W), par luminaire 35,046 $ 36,739 $ 4,8%

Vapeur de sodium : 22 000 lumens (ou 250 W), par luminaire 41,126 $ 43,112 $ 4,8%

11.10 b) 11.10 b) Éclairage public – Service complet Diodes électroluminescentes : 6 100 lumens (ou 65 W), par luminaire 30,714 $ 32,197 $ 4,8%

11.14 11.14 Éclairage Sentinelle – Avec poteau 7 000 lumens (ou 175 W), par luminaire 55,111 $ 57,773 $ 4,8%

20 000 lumens (ou 400 W), par luminaire 72,634 $ 76,142 $ 4,8%

11.15 11.15 Éclairage Sentinelle – Sans poteau 7 000 lumens (ou 175 W), par luminaire 43,309 $ 45,401 $ 4,8%

20 000 lumens (ou 400 W), par luminaire 62,423 $ 65,438 $ 4,8%

12.2 12.2 Crédit mensuel d’alimentation, par kW – Tension égale ou supérieure à 5 kV, mais inférieure à 15 kV 0,7549 $ 0,7914 $ 4,8%

Moyenne ou haute tension Tension égale ou supérieure à 15 kV, mais inférieure à 50 kV 1,2098 $ 1,2683 $ 4,8%

Tension égale ou supérieure à 50 kV, mais inférieure à 80 kV 2,7010 $ 2,8316 $ 4,8%

Tension égale ou supérieure à 80 kV, mais inférieure à 170 kV 3,3040 $ 3,4638 $ 4,8%

Tension égale ou supérieure à 170 kV 4,3660 $ 4,5771 $ 4,8%

12.3 12.3 Crédit d’alimentation, par kWh – 

Tarifs domestiques

Tension égale ou supérieure à 5 kV 0,2903 ¢ 0,2990 ¢ 3,0%

12.4 12.4 Rajustement pour pertes de transformation Réduction mensuelle de la prime de puissance, par kW 21,904 ¢ 22,963 ¢ 4,8%

13.3 13.3 Service Signature – Frais annuels par point de livraison 6 953,435 $ 7 289,286 $ 4,8%

Service de base

13.4 13.4 Service Signature – Frais annuels pour le suivi des harmoniques 6 622,318 $ 6 942,176 $ 4,8%

Options Frais annuels pour le bilan des indicateurs et le balisage du comportement des charges 6 622,318 $ 6 942,176 $ 4,8%

Tarif domestique biénergie – 

Réseau d’Inukjuak 

Mesurage net pour autoproducteur ou

autoproductrice – Option III

Tarif domestique biénergie – 

Réseau d’Inukjuak

Révision des prix du tarif domestique 

biénergie – Réseau d’Inukjuak 

Consommation d’énergie non autorisée, par kWh : prix de la 2e tranche d’énergie au tarif DN indiqué 

dans l’article 9.2

Tarifs G, G9, M, MA – Réseaux autonomes 

au nord du 53 e  parallèle
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